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DELIBERATION CA0100-2020 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-
7 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu l’arrêté n° 2020-007 du 13 mars 2020 portant délégation de signature en faveur de 
M. Olivier HUISMAN ;
Vu les statuts et règlements de l’Université d'Angers ;

Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil d’Administration le 22 
octobre 2020 

 
 

Le Conseil d’Administration, réuni en formation plénière le jeudi 5 novembre 
2020, le quorum étant atteint, arrête : 
Le texte de l’appel des collègues de l’Université d’Angers est approuvé. 

Cette décision est adoptée à la majorité avec 25 voix pour et une abstention. Un membre 
s’est déconnecté en cours de séance.  

Fait à Angers, en format électronique 

Pour le Président et par délégation, 
Le directeur général des services 

Olivier HUISMAN

Signé le 13 novembre 2020 

Objet de la délibération : Appel des collègues de l'Université d'Angers pour la 
défense des libertés académiques 

http://www.telerecours.fr/


 
 Appel des collègues de l'Université d'Angers pour la défense des libertés académiques  
 
 
L’un des amendements de la loi de programmation de la recherche propose la rédaction d'un 
article additionnel "les libertés académiques s'exercent dans le respect de valeurs de la 
république". Extrêmement inquiet de cette remise en cause inédite de la liberté académique, le 
Conseil d’administration de l'Université d'Angers exprime solennellement son souhait que cet 
amendement ne soit pas retenu par la Commission mixte paritaire (CMP). 
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